
Statuts du Groupe neuchâtelois de la Société romande de philosophie 

Art. 1 Le Groupe neuchâtelois de la Société romande de philosophie (ci-dessous le Groupe) est 
une association au sens des art. 60 et suivants du Code civil suisse.  

Art. 2 Le Groupe constitue une des sections de la Société romande de philosophie.  
Il constitue également une section de la Société suisse de philosophie.  

Art. 3 Le Groupe a pour but de développer chez ses membres l'intérêt pour les questions 
philosophiques et de créer entre eux des occasions d'échanges intellectuels.  

Il organise à cet effet des conférences et des discussions. 
Il peut s'associer à des manifestations qui visent le même but. 

Art. 4 Les organes du Groupe sont l'Assemblée générale, le Comité et le (la) Président(e).  

Art. 5 Toute personne qui souhaite devenir membre du Groupe doit adresser à cet effet une 
demande au Comité.  

Art. 6 Les membres sont tenus de verser une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le 
Comité.  

Art. 7 La qualité de membre prend fin par la démission, le décès, la radiation pour non-
paiement de la cotisation ou l'exclusion. L'exclusion d'un membre est du ressort du Comité qui doit 
motiver sa décision auprès de l'intéressé.  

Art. 8 L'Assemblée générale ordinaire, convoquée par le Comité, se réunit tous les trois ans au 
début de l'année académique.  

Une Assemblée extraordinaire peut être convoquée si le Comité ou un cinquième au moins des 
membres du Groupe le demande.  

L'Assemblée générale est convoquée au moins quinze jours à l'avance avec indication de 
l'ordre du jour.  

Art. 9 Un vérificateur des comptes, choisi en dehors du Comité, les examine et fait rapport à 
l'Assemblée générale.  

Art. 10 L'Assemblée générale ordinaire élit le Président et le Comité; elle délibère et vote sur 
les propositions que le Comité a porté à l'ordre du jour et sur les propositions des membres du 
Groupe qui seront parvenues au Comité dans un délai de huit jours avant l'Assemblée générale; sur 
proposition du Comité, elle révise les statuts.  

L'Assemblée générale se prononce sur les comptes et la gestion; elle est compétente pour en 
donner décharge.  

Art. 11 Le Comité se compose du Président, du vice-Président, du Secrétaire, du Trésorier et 
de membres adjoints. Tous les membres sont élus par l'Assemblée générale pour trois ans et 
rééligibles.  

Art. 12 L'organisation du programme culturel et financier relève de la seule compétence du  
Comité.  

Le Comité propose à la Société suisse de philosophie la personne qui le représente au sein du 
comité de celle-ci.  

En alternance avec les Groupes genevois et vaudois, il propose un Président pour la Société 
romande de philosophie pour une période de trois ans.  

Art. 13 Le Président est élu pour une période de trois ans par l'Assemblée générale sur 
proposition du Comité. Il est rééligible.  

Il assume l'administration courante et représente le Groupe.  
Il tranche en cas de litige.  

Art. 14 Le texte des présents statuts est soumis pour ratification à l'Assemblée générale du 
Groupe.  

Ces statuts ont été approuvés et adoptés lors de l'Assemblée générale du 11 novembre 1992.  
 


